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  Nomination d’un membre du Comité des commissaires  
aux comptes 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

1. Ainsi qu’il est indiqué dans le document A/58/103 du 8 juillet 2003, 
l’Assemblée générale sera appelée, à sa cinquante-huitième session, à nommer le 
vérificateur général des comptes (ou le fonctionnaire occupant les mêmes fonctions) 
d’un État Membre au siège qui deviendra vacant au Comité des commissaires aux 
comptes, pour un mandat débutant le 1er juillet 2004 et s’achevant le 30 juin 2010. 

2. Le Gouvernement français a proposé de reconduire dans ses fonctions de 
membre du Comité le Premier Président de la Cour des comptes de la République 
française. 

 


